Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 4 mars 2009 

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 25 février 2009, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 16

Danièle ROUX, Maire
Philippe DELAFOSSE, adjoint
Norbert CAUET, adjoint

Evelyne BOSSU, adjoint
Xavier BACHELET, adjoint 
Jean MAUREY

Christian LEPLUS
Ariane MARTIN
Nicole DEFRANCE

Olivier QUILLET
Lionel VILLARD
Jean-Michel BOUILLONNEC

Martine VIDECOQ
Isabelle SEVESTRE
Frédéric LEFEVRE

Sheila DEPUILLE



Etaient absents ayant donné procuration : 3 

André BRACK
Pouvoir à 
Danièle ROUX

Benoit COLSON
Pouvoir à 
Xavier BACHELET

Marie-Noëlle PAMART 
Pouvoir à
Ariane MARTIN

Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Olivier QUILLET est désigné pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

Syndicat Intercommunal d’Organisation Sportive du Vexin (SIOSV) : Désignation de deux délégués 

Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin (SIERC) : programme 2010 

Création d’un emploi d’agent des services techniques

Dotation globale d’équipement : demande de subvention 

Conseil Général : demande de subvention pour la bibliothèque

Conseil Général : Contrat d’aménagement de village : demande de subvention

Recensement population 2009 : rémunération des agents recenseurs.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

1-2009 

Syndicat  Intercommunal d’Organisation Sportive du Vexin (SIOSV) : désignation de deux délégués

Considérant que le SIOSV n’a plus d’activités.

Considérant que cette situation est confirmée par l’absence d’appel à cotisation auprès des communes adhérentes depuis 2003 et l‘absence de budget.

Considérant que Monsieur le Préfet du Val d’Oise vient d’aviser les communes par courrier du 24/11/2008 de l’existence de restes à recouvrer du SASIRV, ceux-ci étant à la charge du SIOSV.

Considérant que ces dépenses sont obligatoires, en regard des dispositions du Code général des Collectivités Territoriales, il convient d’une part, de désigner des délégués pour apurer les dettes et d’autre part, de préciser si le syndicat a atteint son objectif et si, de ce fait, il peut être dissous.

Décision : Monsieur BOUILLONNEC et Madame DEFRANCE sont désignés délégués titulaires, Madame VIDECOQ suppléante.

Le syndicat a atteint son objectif et peut être dissous

2-2009

Syndicat  Intercommunal  Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin (SIERC) : programme 2010 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la continuité des travaux d’enfouissement des réseaux basse tension, éclairage public et France télécom, rue Dory du n° 7 au n° 66.  

Décision : approbation à l’unanimité.

3-2009

Création d’un emploi d’agent des services  

Un agent non titulaire a été embauché par la commune, le 3 janvier 2006, en qualité d’agent d’entretien, en remplacement d’un agent titulaire en situation de longue maladie. 

Cet agent est actuellement affecté à l’école maternelle. Afin d’assurer la bonne continuité du service, il convient de l’intégrer dans le cadre d’emploi des agents des services techniques par une procédure de recrutement en vue d’une titularisation.

Pour ce faire, il est demandé au conseil municipal de créer un emploi d’adjoint technique territorial.  

Décision : Approbation à l'unanimité. 

4-2009

Mise à jour du tableau des effectifs

Il est proposé au conseil municipal de mettre à jour le tableau des effectifs pour intégrer l’emploi d’adjoint technique territorial nouvellement créé :

GRADE
catégorie
nombre


Filière administrative

Rédacteur chef
B
1
Temps complet

Adjoint administratif principal de 1ère classe
C
1
Temps complet

Agent administratif qualifié
C
1
Temps complet

Agent auxiliaire  
C
1
Temps complet/ ou non complet

Filière technique

Agent de maîtrise principal
C
1
Temps complet

Adjoint technique territorial de deuxième classe
C
9
Temps complet

Adjoint technique territorial de deuxième classe
C
1
Temps non complet

Adjoint technique territorial de deuxième classe -  contractuels
C
4
Temps complet/ ou non complet

Adjoint technique territorial de deuxième classe -  saisonnier
C
1
Temps complet/ ou non complet

Décision : Approbation à l'unanimité. 

5- 2009

Dotation Globale d’Equipement – demande de subvention

Cette question est ajournée

6-2009

Conseil Général – demande de subvention pour la bibliothèque

Madame BOSSU informe le Conseil Municipal que le budget nécessaire à l’ouverture de la bibliothèque s’élève à 5 300 euros. Il comprend le mobilier, un complément du fonds documentaire, les fournitures administratives.

Elle précise que le Conseil Général est susceptible de subventionner à hauteur de 25 % HT l’investissement de départ, soit environ 1 200 euros. Toutefois, l’aide sera attribuée en 2010 et par conséquent, l’ouverture de la bibliothèque devra être reportée d’autant.

Décision : le conseil municipal décide de ne pas déposer de dossier de subvention, propose de rechercher du mobilier en salle des ventes et de confier l’étude du financement à la commission des finances.

7-2009

Conseil Général – contrat d’aménagement de village - demande de subvention 

Cette question est ajournée.

8-2009

Recensement population 2009 – rémunération des agents recenseurs 

Madame le Maire précise en premier lieu que compte tenu de la démission d’un agent à la suite d’un accident, il est nécessaire de créer deux emplois d’agent recenseur pour assurer la bonne continuité des opérations.

En outre, elle rappelle que la commune perçoit une dotation forfaitaire (environ 3 300 euros) pour compenser les dépenses liées à l’enquête de recensement. Elle précise que l’Etat n’intervient plus dans les modes de rémunération des agents recenseurs et qu’il appartient au conseil d’en fixer l’assiette.

Le salaire net établi sur la base de cette dotation, pour une charge de travail équivalente, s’élève à 514 euros nets par agent.

Considérant les contraintes et les difficultés particulières, Madame le Maire propose de compléter cette rémunération en se référant au dernier recensement en 2004, soit 152 euros nets supplémentaires par agent. Soit 152 euros.

Elle propose, par ailleurs, de fixer la rémunération de l’agent empêché, pour deux jours de travail et huit heures de formation.

Discussion :

La majorité des membres considère que le supplément de rémunération de 152 euros est trop élevé et propose 120 euros.

Six membres estiment que le montant de 120 euros est encore trop élevé. 

Décision : 

par 13 voix « pour » et 6 « contre », le supplément de rémunération est fixé à 120 euros nets, entendu que cette majoration sera répartie proportionnellement à la charge de travail de chaque agent.

 A la majorité, la rémunération de l’agent empêché est fixée à 60 euros nets pour son intervention.

Séance levée 21 h 15

Le Maire, 

Danièle ROUX[image: image1.png]








